
Conseil de hockey senior du Nouveau-Brunswick 
Assemblée générale annuelle 

Le samedi 8 juin 2013 
Delta Brunswick, Saint John (N.-B.) 

 
I. Mot de bienvenue 

 
Le commissaire du hockey senior, Phil Huckins, ouvre la séance à 9 h 5. Andréa Gallant 
agit à titre de secrétaire de séance. 

 
Claude Thériault propose l’adoption de l’ordre du jour de l’assemblée générale 
annuelle du Conseil de hockey senior, le 8 juin 2013. Paul MacLean appuie la motion.  
 

II. Appel des délégués (Vérification des pouvoirs) 
 

Délégués : Phil Huckins, Paul MacLean, Rodney Cyr, Gilles Cormier, Roger Brun, 
Daniel Babineau, Léo Lanteigne, Gérald Martin, Claude Thériault, Guildo Thériault 

 
Observateurs : Kenny Oliver, Ray Carmichael 

 
Personnel de HNB : Brian Whitehead, Stacey Agar, Amanda Tidd. 

 
III. Approbation du procès-verbal de l’AGA 2012 

 
Phil fait la lecture du procès-verbal de l’AGA 2012 du CHSNB. Il n’y a aucune question. 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 
IV. Affaires découlant du procès-verbal 
 

Rien à signaler. 
 
V. Rapport du président 
 

Phil Huckins fait la lecture de son rapport. Il fait le bilan de la saison dans chaque 
division. On compare le niveau d’arbitrage pendant la saison régulière (officiels de 
niveau 4) au niveau d’arbitrage pendant les séries éliminatoires (niveau 5 ou 
supérieur).  Phil attribue le problème au petit nombre de jeunes arbitres qui accèdent 
aux rangs supérieurs (en particulier dans le Nord du Nouveau-Brunswick). Il faut 
discuter du territoire des joueurs et des finances. Il n’y a aucune question. Phil 
souligne la contribution de Gérald Martin, membre à vie. On rappelle également que 
Mel Mackenzie quitte son poste au sein du COR 3. Il n’y aucune question concernant le 
rapport de Phil. Gilles Cormier propose l’adoption du rapport. 
 



VI. Rapports des districts 
 

Paul MacLean résume son rapport. Le principal problème dans la région tourne 
autour des finances, car les gens ne veulent pas payer pour les arbitres, le temps de 
glace et les assurances. 

 
Gilles Cormier résume son rapport. Il a le sentiment d’avoir connu une bonne saison 
car la ligue était très solide.   

 
Daniel Babineau (qui remplace Herman Melanson) – La non-adhésion des joueurs à 
Hockey Canada constitue le principal enjeu à Moncton. Il est au courant de la situation, 
mais comme il est en poste depuis peu de temps, il a peu de renseignements à donner 
sur le bilan de la saison.   

 
On souligne l’absence de Herman Melanson à de nombreuses réunions. 
 
Phil Huckins est préoccupé par une question – En cas de blessure grave, Hockey 
Canada offre de bons avantages. Il n’aimerait pas qu’un joueur se blesse et ne reçoive 
rien. Une hausse des droits d’inscription au début de l’année serait une stratégie 
possible pour couvrir le coût de l’assurance de Hockey Canada. Il en coûte environ 
20 $ par personne pour l’assurance et 125 $ par ligue. L’objectif est d’essayer 
d’amener tout le monde à adhérer à Hockey Canada. 

 
Il n’y aucune question sur les rapports des districts. 
 

VII. Rapport du représentant du hockey féminin 
 

Aucun représentant n’est présent pour discuter du rapport. 
 
VIII. Rapports des ligues 
 

Guildo Thériault résume son rapport. La saison a été bonne et Guildo annonce les 
résultats des différents prix de la ligue. Il y a eu deux protêts cette année concernant le 
territoire. Selon lui, on doit modifier le libellé de la Constitution pour distinguer les 
joueurs « locaux » des joueurs « importés ». Le CRL aimerait qu’on y lise « l’endroit où 
vous avez habité pendant la dernière année où vous avez évolué au hockey mineur est 
considéré comme étant votre ville d’origine », pour éviter que les joueurs qui 
déménagent en septembre changent d’équipe. Cette façon de faire pourrait modifier la 
façon de considérer la question du changement d’adresse. Nous avons reçu deux 
demandes d’adhésion à la ligue (après la date limite). Dalhousie semble présentement 
avoir une bonne organisation. Peter Thorne, un avocat, semble sérieux. Saint-Quentin 
et Kedgwick soutiennent Dalhousie. La division de la ligue diminuerait le nombre de 
voyages et permettrait à davantage d’équipes locales de jouer. Il n’est pas question 
d’accepter des équipes si cela a pour effet d’en perdre d’autres. Si nous n’acceptons 
pas ces équipes, elles pourraient décider de former leur propre ligue. Il y a des 
tentatives pour ramener des joueurs locaux. En termes de compétition, le niveau était 



semblable à celui offert les dernières années. La ligue compte présentement neuf 
équipes. Ce  nombre pourrait s’élever à onze en septembre, ou encore passer à sept.    

 
Roger Brun fait la lecture de son rapport. Travailler dans l’ombre ne fut pas une bonne 
expérience en raison du manque de joueurs. Il a fallu continuer à accorder des 
exceptions (ex. : accident d’autobus de Cap-Pelé). On veut organiser la ligue sans 
continuellement accorder des exceptions à un ou l’autre. Il n’y a aucun joueur en 
septembre, puis en janvier, ils veulent tous jouer. Parmi les joueurs, douze doivent 
provenir de la région (on espère accroître ce nombre) et pas plus de sept joueurs de la 
LHJMQ ou d’un niveau supérieur. La Péninsule acadienne a confirmé qu’elle sera en 
activité, mais Miramichi ne l’a pas encore fait. St. Stephen a sérieusement l’intention 
de se joindre, mais il n’y aucun rival naturel. On doit faire de longues distances pour 
disputer des matchs. Les gens sentent que l’intérêt diminuera avant même la fin de 
l’année. On ne sait pas trop ce qu’il en ressortira. Le calibre de hockey est élevé. 
Certaines équipes disposent d’un budget très réduit, mais réussissent à tenir le coup. 
Si on peut faire fonctionner un système sans exceptions, « je crois qu’on aura une 
excellente ligue ».   

 
Après la lecture des rapports des ligues, on soulève la question du contrôle 
d’application des suspensions. Une suspension de deux ans et une amende avaient été 
imposées à un joueur inscrit à l’ÎPÉ au cours de la saison dernière. HNB est informée 
de ces suspensions (si elles sont envoyées). Or, une personne de HNB l’aurait laissé 
jouer à l’ÎPÉ, ce qui n’aurait jamais dû se produire. Un tel joueur doit d’abord obtenir 
une libération de la province dans laquelle il évoluait. On discute d’imposer des 
« périodes » de suspension plutôt que des « matchs ». Guildo Thériault, du CRL, envoie 
les feuilles de suspension toutes les semaines à HNB. Il n’y a eu aucun problème 
entourant les suspensions dans sa ligue.  

 
IX. Rapport du directeur exécutif 
 

Brian Whitehead souhaite la bienvenue à tous. Dans son rapport, il indique qu’il reste 
de l’argent du budget de l’an dernier. Ces fonds pourraient être consacrés à un 
événement tel qu’un championnat provincial ou un match d’étoiles. Il mentionne le 
fait que les mises en échec ont été abolies au hockey peewee. Les entraîneurs 
enseigneront encore les techniques de mise en échec aux joueurs, mais ceux-ci ne 
pourront les utiliser avant d’avoir atteint le niveau bantam. On espère que les joueurs 
apprendront à appliquer correctement les mises en échec et qu’on réduira ainsi les 
blessures. Avec l’abolition des mises en échec, le travail des arbitres sera plus facile 
tant sur la glace qu’en dehors pendant une période supplémentaire de deux années. 
HNB a mis des fonds de côté pour un programme obligatoire à l’intention des parents 
des jeunes de 4 à 8 ans, afin de leur apprendre à se comporter convenablement. On 
croit que cette intervention précoce auprès des parents se répercutera positivement 
sur les enfants. L’ajout des enfants de 9 ans ajoute des frais supplémentaires. Au bout 
du compte, les parents économisent lorsque HNB assume les coûts pour ce groupe 
d’âge. Un autre programme concernant les parents a été mis en place. Lorsque 
quelqu’un est témoin d’un problème à l’aréna, il envoie un courriel pour le signaler. 



Sept lettres ont été reçues l’an dernier. Nous n’avons pas eu à intervenir une deuxième 
fois. Nous conservons des données sur les parents qui récidivent. Il y avait l’an dernier 
1 400 officiels, dont 400 qui en étaient à leur première année. Ces chiffres ne changent 
jamais.    

 
On aborde la question de la règle concernant les batailles impliquant un deuxième 
joueur. Les données montrent que cette règle contribue à faire diminuer les autres 
infractions. On pense que Hockey Canada votera pour l’abolir. Brian examinera la 
possibilité pour HNB de mettre en place un programme pilote. La règle contribue à 
accroître la responsabilité des joueurs, mais elle doit être soumise au vote. 
 

X. Ligue senior A la saison prochaine 
 

Phil s’excuse parce qu’il n’a pas été en mesure d’assister à plusieurs matchs. Il 
remercie néanmoins tout le monde pour leur dur labeur et leur souhaite une autre 
excellente saison l’an prochain.  

 
XI. Coupe Allen 2015 (Terre-Neuve) 
 

Phil Huckins parle de la Coupe Allen 2015. Le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-
Édouard appuient l’ajout de trois cartes si, en retour, on permet au Nouveau-
Brunswick de choisir neuf joueurs affiliés et un gardien de but n’importe où dans la 
province. Cela permettrait au Nouveau-Brunswick de choisir davantage de joueurs et 
d’être en mesure de compétitionner. Les organisateurs de la Coupe ont proposé l’ajout 
de seulement cinq joueurs affiliés, ce avec quoi HNB n’est pas d’accord. L’équipe hôte 
doit débourser pour le voyage, ce qui doit compenser certains coûts. La date limite est 
le 15 août chaque année. Les équipes doivent s’inscrire dans la catégorie AAA et avoir 
l’intention de participer à la Coupe Allen. Il n’est pas obligatoire d’y participer, mais 
cela a pour effet d’accroître les coûts d’inscription de 200 $. Présentement, les équipes 
de catégorie A doivent débourser 800 $ et celles de catégorie AAA, 1 000 $. ons 
concernant la Coupe Allen. Quelle est la contribution de TNL? HNB dispose-t-elle de 
fonds suffisants pour contribuer? On discute également de la Coupe Hardy. Aucune 
autre question. 
 

XII. Avis de motion 
 
Le règlement administratif 5.11 (nouvelle motion) fait l’objet d’une long débat. On 
demande à Paul O’Hara (Comité de la constitution de Miramichi) d’expliquer la 
motion. Le Conseil de hockey senior propose la modification amicale ci-après au 
règlement administratif 5.11 dans le bloc 8, à la page 29 :  

  
« Les membres du personnel de HNB ne peuvent être membres de l’un de ses conseils  
d’administration, conseils ou commissions, sauf approbation du conseil d’administration. Ils 
agissent à titre de personnes ressources et participent aux réunions de HNB. » 

 



Si la modification amicale est rejetée, Phil Huckins propose de s’opposer au bloc 8. 
Paul MacLean appuie la motion. La décision est unanime.  On demande également au 
Conseil de hockey senior de ne pas bloquer l’adoption du bloc 6 et de s’opposer au 
règlement administratif 5.1. Le Conseil de hockey senior adopte tous les autres avis de 
motion de HNB.  
  

XIII. Affaires nouvelles 
 
Roger Brun, de la Ligue de hockey senior du Nord-Est. La ligue demande la permission 
d’accepter les demandes de 2 ou 3 équipes de hockey de l’ÎPÉ d’évoluer au sein de la 
ligue en 2013-2014. Il n’y aucune question. Paul MacLean appuie la motion. Tous sont 
en faveur. Motion adoptée. 

 
Claude Thériault lit une demande soumise par Guildo Thériault. Le Circuit Roger-
Lizotte demande respectueusement la permission d’autoriser l’équipe de hockey 
senior A (les Prédateurs) de Ville Dégelis, au Québec, et deux autres équipes du 
Québec (Trois-Pistoles et Causapscal) d’évoluer au sein de la ligue en 2013-2014. Les 
Prédateurs évoluent au sein de la ligue depuis six ans. Il n’y a aucune question. 
Roger Brun appuie la motion. Tous sont en faveur. Motion adoptée. 

 
Concernant le district 6, quelqu’un doit parler au COR. Les personnes présentes 
souhaitent qu’un représentant du hockey senior assiste aux réunions. Il n’y aucune 
autre affaire nouvelle. Motion adoptée. 
 

XIV. Élection du président du Conseil 
 

Il y a eu une mise en candidature dans les 15 jours précédant la réunion. 
Brian Whitehead félicite Phil Huckins.  Il y aura élection au poste de président à 
l’automne. 
 

 
XV. Levée de la séance 

 
Paul MacLean lève la séance à 15 h 22. Gilles Cormier appuie la levée de la séance. 

 
 
Mise à jour des renseignements : 
Phil Huckins – huck@nb.aibn.com   440-3580 
Gilles Cormier – gilles@shippagan.ca   336-5568 
Daniel Babineau (COR 5) – Daniel@ara.ca  381-7792 
Roger Brun – neshl_lhsne@live.ca   381-5632 
Léo Lanteigne –  axeman9@rogers.com   575-2420 
Paul MacLean (COR 6) – pmaclean@nbnet.nb.ca 773-4331 
Gérald Martin – Membre à vie     739-3663 
Rodney Cyr – cyr.rodney@yahoo.ca   739-8065 
Claude Thériault – samustep@nb.sympatico.ca  740-1326 



Guildo Thériault – gtheriault@rossy.ca 


